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Alors que le mardi 12 décembre nous inaugurions la nouvelle chaufferie bois du Clos d’Espiés, troi-
sième équipement de ce type avec ceux du centre-ville et de la résidence Roger-Meffreys, la COP28 
n’en finissait pas de faire parler d’elle et en particulier l’OPEP (Organisation des Pays Exportateurs 
de Pétrole) qui déclenchait l’indignation de plusieurs États après avoir demandé à ses membres de 
refuser tout accord ciblant les énergies fossiles, pourtant premières responsables des émissions de 
Gaz à Effet de Serre (GES).

Le maire, Pierre Verri

Si la nouvelle chaufferie va permettre à la commune de réduire 
de 80% les émissions de CO2  liées à la production de chaleur 
pour les bâtiments concernés, soit l’équivalent des émissions de 
38 voitures parcourant 15 000 km/an, cet effort pourrait appa-
raître bien dérisoire au regard des enjeux planétaires. Au plan 
mondial, les émissions progressent encore de 1 % par an et n'ont 
donc pas atteint leur pic. En cause : le développement des pays 
émergents qui détermine l’amélioration des conditions de vie 
de toute une partie de l’humanité. On ne doit donc pas l’entra-
ver, mais aider à son verdissement, en repensant par exemple la 
"compensation carbone" qui est loin d’avoir fait ses preuves. Et 
pour que charité soit bien ordonnée, il s’agit pour les pays in-
dustrialisés de redoubler d’efforts dans la décarbonation afin de 
traduire en actes le principe de "responsabilités communes mais 
différenciées" de la Convention de Rio de 1992.

De ce tableau peu encourageant ressort toutefois un constat po-
sitif : partout dans le monde les opinions publiques constatent 
la réalité du dérèglement climatique, et son origine anthropique 
fait de moins en moins débat. Il y a dix ans, la priorité était de 
sensibiliser sur ce sujet. Aujourd’hui ce stade est dépassé. Cha-
cun réalise que la maison brûle et plutôt que de crier au feu, 
l’enjeu est désormais de savoir comment éteindre l’incendie. 
Comment aider les pompiers et comment neutraliser les pyro-
manes... Vastes questions qui préoccupent toutes les généra-
tions, à commencer par les plus jeunes.

Les Gaz à Effet de Serre qui résident actuellement dans l’at-
mosphère ont majoritairement été émis au siècle dernier. À cet 
égard, il est légitime que nos jeunes nourrissent une sorte de 
ressentiment à l’égard de leurs aînés, car ils savent parfaitement 
que les effets du changement climatique qu’ils vont subir ne 
sont pas liés à leurs propres activités mais à celles de leurs pa-
rents et grands-parents : les boomers ainsi qu’ils les (nous) qua-
lifient parfois.

Et plus nous allons avancer, plus cette dimension intergénéra-
tionnelle va prendre de l’importance. Le dérèglement climatique 
aura des conséquences encore plus lourdes pour les enfants des 
jeunes d’aujourd’hui, alors qu’ils n’auront pas contribué à ses 
causes.

L’élévation de la température a commencé à marquer nos ter-
ritoires et chaque dixième de degré de hausse supplémentaire 
aura des répercussions majeures sous forme d’intensification 
des épisodes de sécheresse ou de pluie. 2022 et 2023 sont là 
pour en attester.

Nous devons donc garder à l’esprit que les actions que nous 
entreprenons aujourd’hui pour modérer le dérèglement clima-
tique feront une différence demain et permettront ainsi de pré-
server l’avenir de nos sociétés.

J’ai l’intime conviction que l’échelon local est un laboratoire. 
C'est à l'échelle des territoires que prendra forme ce monde dé-
carboné. Nous pourrons inventer de nouvelles manières de l'ha-
biter, d'y consommer, de nous y divertir et de nous y déplacer. 
Plus fondamentalement, nous pourrons repenser, à la lumière de 
cette exigence écologique, les concepts qui servent de fonde-
ments à nos sociétés démocratiques : la liberté, la souveraineté, 
la justice et la responsabilité. 

C’est ce défi complexe mais stimulant que je vous propose de 
relever ensemble dans les prochaines années.

Bonne et heureuse année 2024 à toutes et tous !
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« Il n’y a absolument aucune action qui soit inutile face au changement climatique » 



Mairie de Gières
15, rue Victor-Hugo 
38610 Gières  
Tél. 04 76 89 36 36 
Fax 04 76 89 69 11
www.ville-gieres.fr

Police municipale : 04 76 89 69 19   
(renvoi sur portable)
Police nationale : 17
Médiateurs : 07 88 63 82 29
N° Verts de la Métro :  
Voirie : 0 800 805 807 
Déchets ménagers : 0 800 500 027

Sapeurs-pompiers : 18
Samu : 15
Urgence Gaz : 0 800 47 33 33
Urgence Électricité : 0 972 675 038
Appel d’urgence européen 
(portable) : 112

Sans abri : 115 
Enfance maltraitée : 119
Enfants disparus : 116 000
Stop Djihadisme : 0 800 00 56 96  
Centre anti-poison Lyon : 04 72 11 69 11

numéros d’urgence

dossier | 9
Outre un jumelage classique et des coopérations décentralisées, l’ouverture à l’international 
passe aussi, à Gières, par l’accueil d’étudiants et de familles déplacées
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Permanences
 Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC)  : à l’Espace 

Info Énergie de St-Martin-d’Hères, sur rendez-vous à prendre 
au 04 76 14 00 10.

 Architecte-conseil CAUE  : le 3e mercredi matin du mois, au 
service technique, sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 48 20.

 Avocat-conseil : le dernier vendredi matin du mois, au service 
État-civil, sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 36 36. 

 Collecte de vêtements La Remise/Métro : le 3e mercredi des 
mois impairs, de 13h30 à 15h30, sur l’esplanade du 8-Mai-1945.

  Conciliateur de justice : à la maison communale de St-Mar-
tin-d’Hères, sur rendez-vous à prendre au 04 76 60 73 73.

 Permanence administrative (mariage, Pacs, baptême civil) : le 
mercredi matin et le vendredi après-midi, au service État-civil, 
sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 36 36. 

Service national
Les jeunes filles et garçons nés en janvier, février et mars 2008 
doivent se présenter à l’accueil de la mairie jusqu’au 29 mars 
2024, à seize ans révolus, munis de leur livret de famille et de leur 
carte nationale d’identité, pour le recensement militaire. 

Une réunion du bilan 2023 de la tranquillité publique à Gières, 
ouverte à tous, est programmée le mercredi 17 janvier 2024, à 
18h en salle des mariages

Tranquillité publique
La procédure de “rappel à l’ordre” renforcée

Déjà largement utilisé par 
la ville, le rappel à l’ordre 
consiste à rappeler verba-
lement aux auteurs d’in-
civilités (dégradation de 
biens, conflits de voisinage, 
absentéisme scolaire…) les 
dispositions qui s’imposent 
à eux pour se conformer à 

la loi. Il sont reçus en mairie par le maire ou le 2ème adjoint à la 
tranquillité publique et à la vie des quartiers, dûment habilités 
à le faire en vertu de l’article L.132-7 du code de la sécurité inté-
rieure.

Ainsi que le prévoit un protocole voté en conseil municipal le 
16 novembre dernier et paraphé, trois semaines plus tard, par 
Éric Vaillant, procureur de la République et Pierre Verri, maire de 
Gières, l’institution judiciaire est désormais associée aux rappels 
à l’ordre qui seront prononcés. Concrètement, un représentant 
de la justice sera présent aux côtés du maire ou de son adjoint 
pour adresser à l'auteur des faits (ou à son représentant légal s’il 
s’agit d’une personne mineure) le rappel de ses obligations lé-
gales et citoyennes ainsi que les peines théoriquement encou-
rues et, le cas échéant, une injonction à réparer le préjudice. Un 
accompagnement de la ville, coordonné avec ses partenaires so-
cio-éducatifs, pourra également être proposé.

«  Ce protocole témoigne d’une volonté forte, de la part de 
la justice et de la ville, d’apporter des réponses rapides, effi-
caces et réparatrices aux faits qui nuisent à la qualité de vie 
des citoyens, précise Pierre Verri ; en agissant le plus en amont 
possible, nous avons pour objectif de limiter ces agissements 
qui, s’ils ne constituent pas des crimes ou des délits, peuvent y 
conduire ».

état-civil
Naissances
OCTOBRE 2023 
Youssef Bouissa, le 26 ; Khadija El Mahiri , le 30
NOVEMBRE 2023

Mattéo Taxil, le 3.
Mariages
NOVEMBRE 2023

Dania Alali Alhouaij et Amine Asfar, le 4 ; Maéva Deffert et Benja-
min Bouillot, le 9.
Décès
AOÛT 2023

Ginette Odru épouse Giraud, le 6.
OCTOBRE 2023 
Jean Lafranceschina, le 27.

Gières Jeunesse
C’est l’hiver !

À partir du 10 janvier 2024, Gières Jeu-
nesse propose un programme varié.

Le mercredi

 En janvier, “Bulles d’hiver” — Carte ci-
toyenne “crée ton expo”, atelier galette 
des rois, luge gonflable et atelier créatif 
bombes de bain.

 En février, “Vive la nature !” — Carte 
citoyenne “crée ton expo” et randonnée 
raquettes.

 En mars, “On sort !”  — Carte citoyenne “visite de la Banque 
Alimentaire de l’Isère”, atelier autour des Droits de la Femme, 
Festival “Vivons ensemble avec nos différences”, squash et bad-
minton.

 Espace Projets (14/17 ans) — Chaque samedi après-midi hors va-
cances scolaires, de 13h30 à 17h, pour organiser des sorties, être 
accompagné dans ses projets et encore bien d’autres activités !

Les vacances d’hiver

 1ère semaine (du lundi 19 au vendredi 23 février) : “Sport et Na-
ture” — Grand jeu, atelier brico-récup’, découverte des chiens 
de traîneaux, rallye chocolat, escape game en pleine nature et 
soirée raclette pour les 14/17 ans.

 2ème semaine (du lundi 26 février au vendredi 1er mars) — Stage 
de glisse à Prapoutel pour les 10/17 ans  : ski ou snowboard de 
loisirs (pas de cours ESF), groupes par niveaux, possibilité de 
louer du matériel à prix réduit, départ à la journée, prévoir son 
pique-nique.

Infos au 04 76 89 49 12, inscriptions aux horaires de per-
manence, lundi et jeudi de 16h à 18h, mercredi de 10h à 
12h et de 13h30 à 18h
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Cinéma À la date de mise sous presse, nous ne connaissons pas le titre du film du mardi 23 janvier

culture Le Laussy 04 76 89 69 12 - laussy@gieres.fr facebook.com/SalleduLaussy

mardi 16 janvier - 20h

mardi 13 février - 14h (scolaires) et 20h

mardi 30 janvier - 20h

Aprés l'amour

Au cœur des halles

Don Giovanni

De quoi vous mettre en appétit...

Plongez-vous dans l’atmosphère des halles de Paris du XIXe siècle grâce à la 
gouaille d’une marchande des quatre saisons haute en couleur. L’auteur vous 
emmène à la rencontre de ce « marché colossal où bien avant l’aube s’en-
gouffre la nourriture de Paris endormi. La nourriture afflue, s’entasse, pour 
rayonner sur tous les quartiers. Un étalage barbare et superbe ! »

Écrit à partir des carnets d’enquêtes sur le terrain et de la correspondance 
de Zola, ce spectacle est plein d’humanité. Dès 12ans / durée 1h

Le face-à-face cocasse et poignant, teinté d'humour noir, d'un vieux couple 
trop ordinaire pour être vraiment ordinaire, et qui a passé sa vie à tout écono-
miser, surtout les sentiments.

Une comédie d'un réalisme féroce, aux allures de fable philosophique sur le 
vrai monde, celui du bonheur sans histoires, celui des histoires de bonheur.  

Dès 10 ans / durée 1h05

C’est une histoire folle que nous raconte Leporello. Il prétend 
avoir été le valet d’un chevalier nommé Don Giovanni et le té-
moin d’une aventure où se mêlent amour, haine, séduction, frus-
tration et bouffonnerie, dans une course en avant tragique.

Comédie, dessin, musique : trois éléments distincts qui, dans une 
mise en scène épurée, tonique et inventive, se retrouvent pour 
faire de ce Don Giovanni une fresque grandiose.

Dès 12 ans / durée 1h

Faites votre marché avec Émile Zola !

Entre rire et émotion…

Réduction de l’opéra de Mozart pour deux musiciens, un co-
médien, un dessinateur et des grains de sable pour décor...

D’après l’œuvre de W.-A. Mozart sur un livret de Da Ponte

Librement adapté du Ventre de Paris d’Émile Zola

de Daniel Soulier

Compagnie de Poche

Théâtre de l’Accalmie

Petits Bâtons Production

Théâtre

Séance scolaire (14h) ouverte  au public, sous réserve de places disponibles à 9 € 

Tarifs : normal 15 € | réduit 13 € | Prem'Lausssy 12 € | abonné 9 € 

Tarifs : normal 15 € | réduit 13 € | Prem'Lausssy 12 € | abonné 9 € 

Tarifs : normal 17 € | réduit 15 € | Prem'Lausssy 13 € | abonné 11 € 
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Théâtre  musical



Trouvez l'origine de ce nom ! 
(Répondez du 1er au 30 janvier 2024 à quid@gieres.fr)

quid ? 450

À gagner, une invitation pour deux personnes 
aux spectacles organisés par le service culturel au 
Laussy sur la saison 2023-2024. Un tirage au sort 
départagera les gagnants.

quid? réponse
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RUE DU JAPIN
LA GAGNANTE  Thérèse D..

Béal, du bas latin beale, signifie se-
lon les sources “petit ruisseau” ou 
“canal d’arrosage” d’après Le Dic-
tionnaire Étymologique des Noms 
de lieux de Savoie d’Adolphe Gros 
(Imprimeries Réunies, Chambéry, 
1973), ou encore plus explicitement 
“canal d’amenée d’eau au moulin” 
selon Jacques Bruno dans l’ou-
vrage Graisivaudan. Toponymie et 
Peuplement d’une vallée des Alpes 

(Imprimerie Guirimand, Grenoble, 1977). On préférera la seconde version, dont la 
référence est plus proche géographiquement, et surtout qui correspond exacte-
ment à la fonction attribuée aux siècles passés à cette portion du Sonnant, très 
canalisé dans le centre historique de Gières pour alimenter les forges et autres 
marteaux des taillandiers (voir notre épisode précédent).

La bibliothèque municipale François-Mitterrand sera fermée du vendredi 22 décembre au soir au mardi 2 janvier matin.

 Cercle de lecture adultes : venez partager vos coups de cœur et échanger autour des livres ! (mercredi 10 janvier et mer-
credi 7 février de 18h à 20h)

 Club Ado (10-15 ans) : C’est comme le cercle de lecture adulte… mais pour les ados ! (vendredi 12 janvier et vendredi 2 fé-
vrier, de 17h à 18h)

 Histoires pour petites oreilles : Dans le cadre des Nuits de la lecture 2024, la bibliothèque invite les conteuses de l’association 
giéroise Cric Crac Croque pour un temps de contes (samedi 20 janvier à 11h, à partir de 5 ans, sur réservation).

 Histoires des P’tits bouts 
« C’est beau l’amour... » (samedi 10 février à 11h, à partir de 3 ans, sur réservation).
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Bibliothèque 04 76 89 37 28 - bm-gieres.fr

Ècole de musique 04 76 89 62 36

Au cœur des halles

Faites votre marché avec Émile Zola !

L’école de musique lance une batucada 
ouverte à tous à partir de 9 ans !

Les cours auront lieu les vendredis de 17h45 à 18h45 
à l’École de musique, dans la Maison Michal, au 5 rue 
Victor-Hugo. 

Les inscriptions se prennent au secrétariat de l’École 
de musique (ouvert les lundi et mardi de 13h30 à 
15h30, le mercredi de 11h15 à 12h15 et le jeudi de 10h 
à 12h) ou par mail à isabelle.echilley@gieres.fr (tarif 
selon QF).



Les articles à faire paraître dans le Gières 
info n°451 doivent parvenir à jean-yves.
colin@gieres.fr jusqu’au mardi 20 fé-
vrier 2024.

Transition énergétique
Une 3ème chaufferie-bois à Gières

Majorité municipale Minorité municipale
Face à l'exigence d'un service public 
"plus que parfait"

L’école est-elle une priorité pour les élus 
de la majorité ?

Les élus municipaux sont confrontés à une diffi-
cile équation : celle de travailler à l’amélioration 
constante du service public, en composant avec 
des disponibilités limitées en termes de moyens 
humains et financiers. 
Pour illustrer ce propos prenons un exemple récent 
au sein de l’école René Cassin. Interpellés au sujet 
d'odeurs de moisissures au sein d'une classe, mairie 
et école ont immédiatement réagi pour identifier 
et traiter le problème (nettoyage, désinfection par 
une société spécialisée, classe temporaire pour 
les élèves) et sa cause : une fuite d'eau. Des me-
sures effectuées par un laboratoire ont permis de 
montrer l’efficacité de ces interventions qui auront 
réclamé une centaine d'heures de travail pour les 
agents de la commune et coûté près de 9 000 €. 
Satisfaction de l’ARS et de l’Éducation nationale, 
mais pas suffisant semble t-il pour certains parents 
délégués qui exigent encore plus. L’air respiré par 
nos enfants ne doit pas être nocif, personne n’en 
disconviendra. Le temps et les montants investis 
pour assainir celui de la classe de CE1A l’ont été à 
bon escient et il faut remercier celles et ceux qui 
ont sonné l’alerte. Mais, alors que les analyses fon-
giques réalisées après les travaux ont montré que 
la qualité de l’air de la salle était meilleure que celle 
de l’air extérieur, il convient de savoir faire preuve 
de raison. L’air dans lequel évoluent nos enfants 
doit être "respirable", c’est à dire "dans les normes". 
On y trouvera donc une certaine quantité de virus 
et de champignons qu’il faut savoir traiter par le 
mépris pour rester serein. Un air stérile n’est ni sou-
haitable (il faut bien que le système immunitaire se 
forme) ni possible. Sauf peut-être à transformer les 
salles de classe en salles blanches, ce que le budget 
de la municipalité serait bien incapable de financer. 
La peur, réflexe parfois utile, fait décidément une 
bien mauvaise politique !
Les élu.e.s du groupe "Gières en Transitions”

La commune, rappelons-le, a la charge des écoles 
publiques établies sur son territoire, et dans ce 
cadre assure notamment l’entretien des bâtiments 
scolaires et l’organisation du service de restaura-
tion. Ces mandats sont essentiels d’une part pour 
assurer de bonnes conditions de travail aux ensei-
gnants ainsi qu’un environnement favorable à l’ap-
prentissage des élèves, et d’autre part pour garan-
tir la qualité nutritionnelle des repas proposés le 
midi aux enfants.
Depuis quelques années, de nombreuses familles 
constatent et dénoncent la dégradation de la qua-
lité des repas servis à la cantine, ainsi que des bâti-
ments. Malgré le fait que la municipalité a décidé il 
y a quelques années de s’engager dans la création 
de Vercors Restauration, une Société Publique Lo-
cale (SPL) de restauration collective, et qu’elle en 
est devenue actionnaire, obtenant ainsi une voix 
au sein de son conseil d’administration, la qualité 
des repas servis n’a pas été améliorée. En outre, la 
situation financière de la SPL s’est également révé-
lée fragile et malgré le renflouement régulier des 
caisses par les communes actionnaires, celle-ci a 
récemment annoncé sa fermeture, prévue pour 
mi-2024.
Quant aux salles de classe, certaines posent pro-
blème, avec notamment la présence de moisissures 
qui obligent certains élèves fragiles à changer de 
classe, tandis que les «  moins sensibles  » conti-
nuent d’y passer leurs journées d’école, malgré 
d’éventuels effets néfastes sur leur santé à long 
terme. Ces problèmes seraient liés à l’ancienne-
té du bâtiment, cependant aucun diagnostic plus 
complet ni rénovation ne sont envisagés pour s’as-
surer de la non dangerosité des lieux.
Qu’il s’agisse de la qualité sanitaire des bâtiments 
ou des repas, il en va de la santé des enfants. Aux 
vues de ces récents dysfonctionnements, on est 
en droit de se poser la question si celle-ci est au 
centre des préoccupations de la majorité ?
Bonne année !

Les élu·e·s du groupe Vivre à Gières 

Financement de l’Oiseau Bleu, un 
budget qui s’envole

Contexte municipal
Gières va déplacer la crèche l’Oiseau Bleu, à proxi-
mité de la mairie. Notre maire utilise la promotion 
immobilière pour justifier un financement à carac-
tère social, en s’appuyant sur un montage politi-
co-financier, particulièrement risqué.
Montage politico-financier
Étape 1 : sur un terrain communal situé Chemin du 
Platane, la commune a acquis 2 maisons vétustes 
pour 0.425 Millions d’Euros,
Étape 2 : ce terrain incluant ces 2 maisons a été ven-
du à Grenoble Habitat, pour 0.425 Millions €,
Étape 3 : ce promoteur va y implanter un immeuble 
collectif de 20 logements, incluant un local de 412 
mètres carrés situé au rez-de-chaussée,
Étape 4 : la commune de Gières va acquérir ce local 
destiné à accueillir la crèche l’Oiseau Bleu pour un 
montant de 1.817 Millions € TTC,
Étape 5 : la commune financera 0.492 Million d’Eu-
ros sur son budget d’investissement, le solde de-
vant faire appel à des subventions…
Des risques inconsidérés
Mais il n’est pas certain que les subventions de 
l’ordre de 1 Million d’Euros soient accordées. C’est 
donc un pari financier extrêmement risqué qui 
pourrait se traduire, dans le pire des cas, par une 
charge supplémentaire que les Giérois devront 
supporter ultérieurement…
Contexte métropolitain
Le devenir de Grenoble Habitat fait l’objet d’une 
confrontation sévère entre la Mairie de Grenoble 
et la Métro, entités locales qui en sont proprié-
taires. Cette dernière envisage de l’acquérir pour 
un Euro symbolique en épurant sa dette. La créa-
tion de l’Oiseau Bleu sera donc bienvenue  : elle 
permettra d’y loger le quota de demandeurs de 
logements imposé par la Métro. Un dernier aspect 
concerne la réputation discutable de Grenoble Ha-
bitat quant à l’entretien des locaux qu’elle gère en 
qualité de syndic. 
Les élus du groupe «  Gières Avenir  » ont été les 
seuls à ne pas cautionner ces modalités de finan-
cement.
Bonne année 2024 ! Vos élus de Gières Avenir Syl-
vain Stamboulian & Daniel Finazzo
gieresavenir@gmail.com

La ville de Gières a inauguré, le 12 décembre dernier, sa 3ème 
chaufferie-bois (voir aussi l’Édito de Pierre Verri en p.3). Cet 
équipement, d’une puissance de 200 kW (soit la consommation 
moyenne de 45 foyers) mis en service le 12 octobre, permet 
de réduire de 80 % les émissions de CO2 de bâtiments publics 
précédemment chauffés au gaz (centre technique municipal, 
maison de la petite enfance, Clos d’Espiés) ou au fioul (Routens 
Évolution). Elle a bien sûr été dimensionnée pour alimenter 
également les futures écoles maternelle et élémentaire.

La particularité de cet équipement, c’est son mode de finance-
ment, de réalisation et d’exploitation via ForestEner et Énerg’Y 
Citoyenne, deux sociétés impliquées dans la transition énergé-
tique locale qui associent tous les acteurs du territoire, dont 
les collectivités (Gières et la Métro en sont actionnaires) et 
qui font appel à l’épargne des particuliers. Pour Eddie Chinal, 
président de ForestEner, cette « première chaufferie-bois en 
bois » est leur 5ème réalisée dans la Métro, la 13ème pour un total 
de 9 600 MWh de chaleur produite. Fabienne Mahrez, prési-
dente d’Energ’Y Citoyenne, a rappelé que «cette épargne utile 
et active, le Livret A de l’énergie », concerne aussi le photovol-
taïque et notamment les panneaux solaires qui seront posés 
l’été prochain sur l’école René-Cassin. Christophe Ferrari, pré-
sident de la Métro, s’est enfin déclaré émerveillé par la com-
pétence et la qualité de service offerte par tous ces acteurs 
locaux (citant également les entreprises) au profit du terri-
toire ; « Nous avons mis en place un véritable écosystème de 
la transition énergétique dans la Métro, dont les acteurs font 
preuve de dynamisme, d’envie, de talent, d’agilité ; je suis fier 
de constater que ce n’est pas juste un discours théorique mais 
une mise en application concrète, pour une production de 24 
gigawatts de chaleur verte aujourd’hui dans la métropole ».
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maire-adjointe aux relations internationales

3 questions à Sylvie Cussigh

Quelle est l’histoire de ces 
échanges que Gières entretient 
avec des villes étrangères ?

Et quelle est l’actualité de ces 
échanges aujourd’hui ?

Cette politique de la main ten-
due se complète d’un autre 
type de soutien...

dossier Relations internationales
Un jumelage et des soutiens aux populations locales

Comme beaucoup d'autres communes, Gières est engagée depuis 
quarante ans dans une politique d'échanges avec des villes étran-
gères : un jumelage à dominante culturelle qui nous lie à Vignate 
(Lombardie) et d'autres qui visent à soutenir des projets de dévelop-
pement (avec le Pérou et la Palestine). Depuis deux ans, cette main 

tendue à l'autre prend également la forme d'un accueil chez 
nous d'exilés ukrainiens ou d'étudiants palestiniens.

Paolo Gobbi, maire de Vignate, avec Pierre Verri lors du Forum des associations 2022

Le bazar de Bethléem

La ville d’Indépendencia (Pérou), 216 000 habitants
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Février 2022  : l’offensive en 
Ukraine surprend le monde 
entier, et en premier lieu 
les habitants des régions au 
Nord de Kiev où convergent 
les forces russes. À Tcherni-
gov, la maison où vit toute la 
famille de Liudmyla et Oleh, 
3 générations, 8 adultes et 

4 enfants, est bientôt en ruine. Les grands-parents, militaires 
de réserve, obtiennent une permission pour pouvoir emmener 
enfants (les hommes, sourds-muets, ne sont pas mobilisables) 
et petits-enfants à l’étranger. Commence alors un périple de 
1  250  km en voiture par Varsovie et Wroclaw en Pologne, où 
la famille fait une longue pause pour se mettre d’accord sur la 
destination finale. Ce sera la France, et plus particulièrement 
Grenoble, où ils arrivent enfin en mai, après 1 500 km supplé-
mentaires.

Yaroslava, sa maman Elisaveta et sa fille Anastasia sont quant à 
elles parties d’Odessa début mars, la ligne de front s’étant dé-
placée sur les bords de la Mer Noire. Youri, son époux, reste sur 
place, mobilisé par son travail de chef d’une équipe de mainte-
nance sur un navire à Mykolajiw, important port de commerce à 
160 km au Nord. Sorties d’Ukraine par la Moldavie, “Yara“ et sa 
famille prennent un avion à Bucarest (Roumanie) pour Bâle et, 
après quelques jours chez des amis, arrivent en train à Grenoble 
fin mars.

À partir de là, les parcours de ces familles déplacées sont simi-
laires ; passage par la préfecture, prise en charge par l’antenne 
locale de l’Entraide Pierre-Valdo (une association qui accueille 
et favorise l’insertion des personnes vulnérable sans distinction 
d’origine, de genre, de convictions religieuses ou politiques), lo-
gement provisoire en hôtel social et, au final, dépose des valises 
à Gières.

Depuis, l’intégration des Ukrainiens suit son petit bonhomme 
de chemin. Yara est médecin, elle a même effectué un stage 
au CHU de Grenoble Alpes mais, faute d’équivalence en France 
pour ses diplômes, elle est revenue à une passion de jeunesse, 
l’esthétique, en alternance dans un institut à Montbonnot. Sa 
fille a poursuivi la préparation de sa thèse de droit en distanciel, 
elle est depuis rentrée à Kiev où elle attend une date pour la 
soutenir devant un jury. Liudmyla et Oleh alternent les séjours 
au front et les permissions en famille à Gières, où leurs enfants 
sont logés grâce au travail qu’ils ont trouvé dans l’aggloméra-
tion  ; quant aux plus jeunes, ils sont scolarisés dans les écoles 
publiques, et pour l’un d’entre eux dans une école spécialisée.

Entre nostalgie du pays, inquiétude pour les proches restés 
sur place ou difficultés d’apprentissage de la langue française, 
ce n’est facile pour personne  ; mais tous s’accordent à saluer 
la qualité de l’accueil reçu en France et le soutien apporté par 
les institutions, des services de l'État jusqu’au Centre Communal 
d’Action Sociale de Gières qui gère au mieux les diverses tracas-
series auxquelles ces déplacés doivent faire face. 

Gieres

Kiev

Odessa

3

1

2

dossier
À 25 et 24 ans, Islam (à 
gauche) et Saleh sont 
étudiants, en thèse 
pour le premier et en 
master 2 pour le se-
cond. Après un premier 
cursus à l'université An 
Najah de Naplouse, ils 
sont respectivement 
arrivés en France aux 
rentrées 2022 et 2023 

pour compléter leur formation à INPG (Institut Polytechnique 
de Grenoble), avec l’appui de Campus France et de la ville de 
Gières qui prend en charge leur hébergement au titre de l’année 
de master 2.

Leur ambition est commune  ; retourner en Palestine une fois 
leur diplôme obtenu pour y apporter leur expertise, en ingé-
nierie hydraulique pour Islam et dans les systèmes robotiques 
pour Saleh. « Chez nous, rien n’est fait en matière d’entretien 
des cours d’eau, explique Islam, et les phénomènes de précipi-
tations intenses aboutissent souvent à des catastrophes ». Son 
projet de recherche porte sur la télédétection du transport des 
sédiments pour en prévoir la distribution et le dépôt en aval  ; 
«  c’est un enjeu majeur pour lutter contre les inondations  ». 
Doctorant à l’Inrae (Institut National de Recherche pour l'Agri-
culture, l'Alimentation et l'Environnement), il arpente le terrain 
notamment dans le lit de la Séveraisse, une rivière du Valbon-
nais propice aux expérimentations de l’équipe-projet à laquelle 
il appartient  ; «  cela m’a valu d’être emporté par le courant 

sur quelques mètres il y a trois semaines », conclut-il dans un 
éclat de rire. Boursier de son université d’origine, il lui devra aussi 
quelques années d’enseignement à son retour.

Pour Saleh, cette année de M2 se passe encore beaucoup dans 
les amphis et laboratoires de l’INPG. Sa spécialité, ce sera la navi-
gation autonome des systèmes robotiques, en développant no-
tamment l’auto-apprentissage du robot. « Une fois mon cursus 
achevé ici, j’ai pour motivation de rentrer chez moi pour créer 
une start-up dans ce domaine, précise-t-il ; en Palestine, nous 
sommes beaucoup trop dépendants des sociétés étrangères ; 
nous avons les compétences mais pas les structures pour les 
mettre en œuvre ».

Arrivé il y a quelques mois, Saleh passe la plupart de son temps 
libre à “bûcher” pour rattraper le décalage entre son diplôme et 
l’équivalent français. Islam, à Gières depuis plus d’un an, dispose 
par contre d’un peu plus de temps de loisirs, qu’il comble en sil-
lonnant la région « sur le vélo que m’a prêté le maire de Gières » 
et en rejoignant régulièrement un collectif informel d’étudiants 
et de chercheurs pour des sorties culturelles.

Si ni l’un ni l’autre n’ont de proches vivant à Gaza, ils témoignent 
que le contexte actuel rend la vie quotidienne beaucoup plus 
difficile dans le reste des territoires palestiniens. Ils mentionnent 
les exactions des colons, les barrages de l’armée israélienne en-
travant les déplacements et les incursions meurtrières de Tsahal 
dans certaines villes comme Jénine. Et pour ne pas être em-
pêchés de revenir poursuivre leurs études en France, ni l’un ni 
l’autre n’ont la possibilité de rentrer au pays pour les fêtes.

Deux étudiants palestiniens à Gières

De Kiev et d’Odessa à Gières
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En 1984, Gières et sa jumelle Vignate, une ville italienne de la banlieue de 
Milan, ont débuté des échanges qui perdurent encore aujourd’hui. Pour 
célébrer cet anniversaire quarante ans plus tard, quel meilleur symbole 
que d’inviter la banda di Vignate, qui vient de fêter son centenaire, pour 
les vœux de la municipalité au Laussy ?

En 1923, un petit groupe de jeunes décide de se réunir pour jouer “4 
notes” tous ensemble et divertir les habitants de leur petit village lom-
bard. Les décisions relatives au choix de la musique à jouer, à l’achat 
ou à la réparation des instruments et à la participation aux diverses 
manifestations civiles et religieuses, étaient prises d’un commun accord. 
Cette forme de gestion s’est toujours avérée viable, mais au fil des ans 
et de l’importance croissante du service que le collectif pouvait offrir, il 
s’est avéré nécessaire de créer une véritable association.

C’est dans ces termes qu’en 1980 le Corpo Bandistico S.Cecilia di Vignate 
a déposé ses statuts auprès des bureaux compétents. Y est décrite et ré-
glementée sa position “d’association apolitique à but non-lucratif ayant 
pour but de promouvoir la culture dans des événements musicaux”.

   

3 réponses de Sylvie Cussigh

Cette politique de la main tendue se complète d’un autre type de soutien...

Oui, cela a commencé en 2013 par l’accueil de deux étudiants Pales-
tiniens pour la durée de leur master à l’INPG (Institut National Po-
lytechnique de Grenoble)  ; la ville de Gières leur apporte une aide 
matérielle, avec d’autres acteurs comme Campus France  ; ces deux 
étudiants ont depuis fini leur thèse, l’un d’eux est même devenu 
enseignant à l’UGA. Depuis la rentrée 2022 nous en accueillons un 
nouveau chaque année (voir par ailleurs)  ; ils poursuivent fréquem-
ment en thèse grâce à une bourse qui leur permet d’être autonomes. 

D'autre part, en février 2022, il y a eu l’agression de l’Ukraine par la Rus-
sie ; comme beaucoup de communes et de particuliers, nous accueil-
lons plusieurs familles, de Kiev et d’Odessa, parmi les millions d’Ukai-
nien·ne·s qui ont fui les zones de combat. Ces déplacé·e·s se sont 
depuis intégré·e·s à la vie locale, ont trouvé des logements, du travail, 
et leurs enfants sont scolarisés dans les écoles de Gières. Quand le 
bruit des bombardements résonne aux porte de l’Union Européenne, 
nous ne pouvons pas l’ignorer et nous répondons à notre façon.

3

Quelle est l’histoire de ces échanges que Gières entretient avec des villes étrangères ?

Les prémices de ces échanges avec des pays étrangers remontent 
aux années quatre-vingt, à l’époque où l’on favorisait la coopération 
décentralisée. L’immigration italienne étant prédominante à Gières. 
nous avons découvert Vignate, une ville de la banlieue de Milan très 
semblable à Gières, grâce à Cités-Unies, une structure qui accom-
pagne les collectivités dans leur ouverture à l’international ; nous en-
tretenons depuis d’excellents rapports. Les échanges suivants ne sont 
pas des jumelages au sens strict mais des coopérations, motivées par 
un soutien à des pays en développement, ciblées sur des territoires 
précis. Ce fut d’abord avec Independencia, un bidonville de la ban-
lieue de Lima, au Pérou, pour répondre à des problèmes d’adduction 
d’eau, puis de santé et d’éducation, un programme toujours d’actua-

lité. Ensuite, nous avons établi des relations avec Certèze, un village 
du Nord-Ouest de la Roumanie, pour épauler sa population face à 
la politique planifiée par Ceaușescu visant à la suppression de 8 000 
villages et au regroupement de leurs populations dans les banlieues. 
Enfin une autre coopération est nouée avec le district de Bethléem 
en Cisjordanie, là encore en soutien aux populations locales faisant 
face, et c’est toujours le cas, à l’expansion sauvage des colonies juives 
dans les territoires palestiniens. On voit à quel point cette coopéra-
tion internationale prend tout son sens, encore plus aujourd’hui. Ces 
échanges que nous développons avec d’autres cultures, c’est la voix 
de l’espoir et de la paix, c’est notre soutien à une forme de solidarité.

1

Avec Vignate, les échanges sont très réguliers et enthousiastes, qu’ils 
se fassent avec le comité de jumelage, très dynamique, ou entre as-
sociations, dont les plus actives de ce côté-ci des Alpes sont l’USG 
Football, le Cyclo-club et les Sagittaires. Les établissements scolaires 
y prennent également toute leur part, notamment le collège Le Cha-
mandier. Le soutien au Pérou se poursuit lui aussi, en dépit des dif-
ficultés liées à la distance et à la crise de la Covid, qui a durement 
touché ce pays, au travers de l’association giéroise et du Collectif 
Indépendancia, une structure qui réunit aussi les villes d’Eybens et 
de Poisat. Les liens avec Certèze se sont par contre un peu disten-
dus, en raison de la baisse d’implication des habitants sur place, et 

en parallèle, de la diminution de leurs besoins, de moins en moins 
aigus depuis l’entrée de la Roumanie dans l’Union Européenne en 
2007. Pour Bethléem enfin, même si les échanges entre le collège Le 
Chamandier et l’école latine de Beït-Sahour ont donné lieu à des sou-
venirs très intenses pour toute une génération d’élèves, les voyages 
de part et d’autre de la Méditerranée dépendent directement de la 
situation géopolitique en Palestine ; autant dire que c’est très com-
pliqué en ce moment, même si le maire a tout récemment rencontré 
à ce sujet Jean-Pierre Strappazzon, le principal du collège, et Claude 
Simon, le nouveau président de Gières-Palestine. Mais les liens ne de-
viennent-ils pas plus fort en cas de crise ?

Et quelle est l’actualité de ces échanges aujourd’hui ?

2

La banda di Vignate pour les vœux à Gières

La banda di Vignate se produira lors des vœux de la mu-
nicipalité aux Giérois, le vendredi 19 janvier 2024 à 19h au 
Laussy, entrée libre dans la limite des places disponibles
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Le conseil départemental organise des séances de massages 
pour bébés, par deux infirmières-puéricultrices de l’AFMB (As-
sociation Française de Massages pour Bébés) à la Maison de la 
petite enfance. Cinq séances sont programmées les mardis 
16, 23 et 30 janvier, 6 et 13 février, de 14h30 à 16h.

Il est demandé aux parents d’apporter à chaque séance 1 ou 
2 draps de bain et/ou un coussin d’allaitement, et un flacon 

d’huile (de préférence huile de tournesol 1ère pression).
Renseignements et inscriptions au 04 38 37 41 41 ou au 06 74 92 99 91

Des ateliers "Je chouchoute mon cerveau"  animés par Itinéraire de santé et sub-
ventionnés par la conférence des financeurs du Conseil Départemental se tien-
dront Salle Marie-Reynoard les mardis de 14h30 à 16h30 du 9/01 au 6/02.

Places limitées ; inscriptions obligatoires au 04 76 89 30 30

CPTS-SEG
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Sud-Est Grenoblois

Petite enfance

Remue-méninges

Emploi

Des massage pour les bébés

Vous êtes employeur d’une assistante maternelle ? Vous êtes salarié·e du particu-
lier employeur ? France Emploi Domicile propose une information sur la conven-
tion collective et le contrat de travail le mardi 23 janvier à 19h45 au relais petite 
enfance du Versoud. 
Inscription avant le 15 janvier sur ram@gieres.fr.

Contrat de travail

La Mife Isère (Maison de l’Information sur la Formation et l’Emploi) relance son 
“club emploi seniors” le jeudi matin de 9h30 à 11h, sur son site d’Eybens (Maison 
de l’Emploi et de l’Entreprise, 9 rue Cure-Bourse, bâtiment W, porte C à Eybens). 
Ce rendez-vous hebdomadaire s’adresse aux chercheurs d’emploi de plus de 45 
ans à compter du 11 janvier 2024, sur inscription au 04 76 13 18 05 ou à contact@
mee-mife.fr.

Vous cherchez un mode de garde ?

Horaires et permanences
 ACTIOM (Action de mutualisation pour 

l’amélioration du pouvoir d’achat), le der-
nier mardi matin du mois, sur rendez-vous 
à prendre au 04 76 89 69 04.

 Aide administrative et démarches 
en ligne  : sur rendez-vous à prendre au 
04 76 89 69 04.

 AgirEmploi/Mife Isère : le mardi matin, à 
l’espace Marie-Reynoard, sur rendez-vous 
à prendre au 04 76 24 02 45.

 Café des aidants : un mardi par mois, de 
14h à 15h30, salle du Platane, voir l’Agenda.

 CCAS  : ouvert du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h l'aprèmidi sur rendez-vous à 
prendre au 04 76 89 69 04.

 CLCV (Consommation, logement et 
cadre de vie)  : le 2e mercredi du mois, de 
16h30 à 17h30, à l’espace Marie-Reynoard.

 LAEP (Lieu d’accueil parents-enfants) : le 
mardi de 8h45 à 11h15, à la Maison de la pe-
tite enfance.

 Mission locale  : le mardi après-midi 
hors vacances scolaires, en mairie, sur ren-
dez-vous à prendre au 04 76 51 00 49.

 Puéricultrice PMI  : les permanences se 
déroulent désormais au Service Local de 
Solidarité (SLS) de St-Martin-d’Hères, ren-
seignements au 04 38 37 41 10.

Les soignants de Gières ont le plaisir de vous annoncer que la 
commune a rejoint la CPTS du Sud-Est Grenoblois (regroupant 
à présent les communes d’Eybens, Gières, Poisat, St-Martin-
d’Hères et Venon) pour améliorer la prise en charge en santé 
des usagers de ces communes et mener encore plus d’actions 
de prévention. La population de Gières pourra profiter de nou-
veaux dispositifs tels que par exemple :

 IMPACT — Pour aider les patients en situation médico-sociale 
complexe et réduire les inégalités sociales de santé, en permettant un suivi personnalisé 
et en leur proposant, s’ils le souhaitent, de participer à des ateliers de groupes (éducation 
thérapeutique, aide à l’utilisation de la langue française, méditation, autres…).

 Le café-santé — Animé par des patients, ces temps de rencontre à thème autour d’un 
sujet de santé permettent aux patients et aux professionnels de se rencontrer.

 L’accès à un médecin traitant — Ce service d’aide à la recherche d’un médecin trai-
tant facilite l’accès aux soins. Ceci permet une centralisation des demandes et un clas-
sement en fonction de critères objectifs (départ de l’ancien médecin non remplacé, af-
fections longue durée, pathologies chroniques…). Il est possible d’accéder directement à 
ce service par téléphone au 04 76 59 34 52, ou par mail : contact@cpts-seg.fr. À ce titre, 
les demandes de médecin traitant ne seront plus traitées directement par la Maison 
de Santé.

Pour plus d’informations sur la CTPS et ses actions, vous pouvez consulter le site : https://
www.spts-seg.fr.

Les professionnels de santé de la MSP de Gière
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M’TAG
Le SMMAG (Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire Grenobloise) 
va mettre en place une nouvelle grille tarifaire pour 2024, au titre 
de l’uniformisation des tarifs entre les réseaux de transports en 
commun M’Tag (dans la métropole) et M’Tougo (dans le Grési-
vaudan). Cette grille prévoit l’étendue de la tarification solidaire 
(avec un plafond de QF qui passe de 755 à 900 pour la métro-
pole) et des variations de tarifs à la baisse, mais aussi à la hausse 
puisqu’à recettes constantes pour les opérateurs.

Au 1er février 2024, la tarification solidaire des abonnements 
mensuels sera soumise au quotient familial (QF) de la CAF avec 
quatre niveaux de tarifs en fonction des revenus : 2,50 € pour les 
QF de 0 à 565 ; 15,40 € pour les QF de 566 à 715 ; 20,50 € pour les 
QF de 716 à 785 ; et 46,50 € pour les QF de 786 à 900. Pour ces 
tarifs solidaires, l’augmentation sera minime, voire inexistante, 
même si elle est difficile à mesurer puisque les tranches ont été 
modifiées, harmonisation oblige. 

Hors tarification solidaire, les 11-17 ans sont gagnants puisque le 
tarif mensuel qui leur sera appliqué au 1er février passe de 21,50 € 
à 17,50  €, mais les 18-25 ans étudiants, alternants ou apprentis 
font le chemin inverse, de 16,70 € à 18,70 €. Les plus impactés 
seront les 18-25 ans ne rentrant pas dans une des catégories pré-
cédentes, donc les QF supérieurs à 900 qui ne sont ni étudiants 
ni apprentis ni alternants, et qui payent pour l’instant l’abonne-
ment mensuel 16,70 € mais se verront appliquer le tarif 25-64 ans 
à 66,40 € par mois ! Même si certains d'entre eux bénéficieront 
d’une prise en charge de 50% par leur employeur (75% dans la 
fonction publique), l’augmentation est significative.

Le ticket à l’unité passera de 1,90 à 2 €, sous réserve qu’il soit 
pris par carte sur un valideur ou dans un distributeur automa-
tique ; mais il vous en coûtera 2,50 € si vous le prenez dans le 
bus ou par SMS. Le tarif du carnet de 10 titres de transport 
restera inchangé à 15,70 €.

De nouveaux tarifs en février 2024

Après plusieurs mois d’instruction, la modification n°2 du PLUi 
(Plan Local d’Urbanisme intercommunal) entre dans sa phase 
d’enquête publique du lundi 8 janvier au vendredi 9 février 2024. 
Durant cette période, elle sera consultable en mairie, qui ac-
cueillera deux permanences des commissaires-enquêteurs les 
lundi 15 janvier de 13h30 à 16h30 et vendredi 2 février de 9h à 12h. 
L’enquête et un registre numérique seront aussi disponibles sur 
le site de la Métro.

Cette évolution du PLUi a notamment pour ambition de créer 
deux Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP, 
voir notre Dossier du Gières info n°447 de juillet-août dernier 
pour plus de précisions) sur les secteurs “gare-Ouest” et “Rou-
toirs”, pour anticiper leur potentielle mutation. 

www.grenoblealpesmetropole.fr

PLUi La modification n°2 mise à l’enquête

Cela n’échappe à personne, l’agglomération grenobloise est sou-
mise à des difficultés d’accès au logement sur l’ensemble du parc 
résidentiel existant, entraînant mécaniquement un niveau élevé 
des loyers dans le privé. 

C’est la raison pour laquelle Grenoble-Alpes-Métropole a rejoint 
le dispositif gouvernemental d’encadrement des loyers, une ex-
périmentation portée par la loi 3DS (Différenciation, Décentra-
lisation, Déconcentration et Simplification) adoptée en février 
2022. Le ministre délégué au logement, Patrice Vergriete, a vali-
dé fin novembre la candidature de la Métro, avec un périmètre 
de 21 communes (65 000 logements), dont Gières. Une dizaine 
d’autres agglomérations en France ont fait de même, pour une 
synthèse programmée en 2026.

En pratique, il sera impossible pour les propriétaires de mettre 
sur le marché des logements à des tarifs dépassant de plus de 
20 % le loyer médian du quartier ou de la commune, tel qu’il 
est fixé par l’Observatoire des Loyers de l’Agglomération Gre-
nobloise. Un locataire constatant un dépassement de ce seuil 
pourrait alors demander la diminution de son loyer via la com-
mission départementale de conciliation des rapports locatifs. 
La loi prévoit que les collectivités portant localement le projet 
puissent librement décider de leurs propres plafonds.

Il est bien sûr trop tôt pour en dire plus, mais le préfet de l’Isère 
devrait prendre courant 2024 un arrêté couvrant le périmètre 
des 21 communes concernées et précisant notamment les loyers 
de référence par catégorie de logement et par secteur.

Logement L’encadrement des loyers bientôt appliqué à Gières

La Zone à Faibles Émissions (ZFE) mise en place par la Métro fran-
chit une nouvelle étape avec l'interdiction de circulation des vé-
hicules classés Crit'Air 4 (véhicules diesel immatriculés entre 2001 
et 2005). Cette ZFE pour les voitures particulières et les deux-
roues motorisés se déploie progressivement, dans 13 communes 
de la métropole grenobloise, dont Gières, pour améliorer la 
qualité de l’air et offrir une meilleure santé à tous les habitants 
(voir nos précédentes éditions).

La Métro a mis en place un dispositif d’accompagnement sous 
conditions de ressources, conçu pour encourager la transition 
vers des modes de déplacement plus durables et moins pol-
luants. Ces aides sont accessibles à travers trois parcours offrant 
des réponses adaptées aux besoins de mobilité de chacun ; 

 prise en charge d’un abonnement M’Tag ou MVélo+ pendant 
un an, 

 prise en charge d’un bouquet complet (M’Tag, MVélo+, Citiz, 
TER, M Covoit Lignes + et DOTT) pendant 3 ans, 

 aide financière à l’achat d’un véhicule peu polluant, cumulable 
avec les aides nationales (les deux derniers parcours devant s’ac-
compagner de la vente ou de la destruction d’un véhicule non 
compatible avec la ZFE). 

Une aide à l’achat d’un vélo est également mise en place, sous 
conditions de ressources.

zfe.grenoblealpesmetropole.fr

ZFE Les Crit’Air 4 interdits au 1er janvier 2024
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En cas déclenchement du PCS en dehors des heures d’ouverture de la mairie, les 
informations utiles aux riverains sont diffusées sur le panneau d’affichage électro-
nique de la place de la République et sur notre page Facebook, mais elles sont encore 
plus détaillées sur le site www.ville-gieres.fr, avec notamment un n° de contact pour 
joindre les services municipaux en cas d’urgence.
Vous pouvez aussi consulter les sites meteo.fr, vigicrues.gouv.fr et, si vous ne l’avez 
pas déjà fait, vous inscrire au système d’alerte automatisé sur www.gieres.annuaire.
cedralis.fr.
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Tout à fait d'accord Plutôt d'accord Sans avis Plutôt pas d'accord Pas du tout d'accord

Extinction nocturne 2023

Le sondage ouvert jusqu’au 30 novembre a 
donné lieu à 262 retours des Giérois. Merci 
à tous les participants d’avoir pris le temps 
d’y répondre et de l’avoir commenté. Entre 
autres questions, il était demandé d’évaluer 
le degré de satisfaction sur chacune des 
tranches horaires proposées en extension 
du créneau initial (0h-5h), en amont de 23h 
à minuit et en aval de 5h à 6h. 

Comme on peut le voir sur notre visuel, le 
créneau 23h-minuit reçoit une approbation 
tout juste majoritaire, alors que celle-ci est 
plus large pour le créneau de fin de nuit. 

Par ailleurs, la question des priorités d’inves-
tissement de la commune a fait apparaître 
une demande majoritaire pour un éclairage 
public qui se déclenche à l’approche des 
usagers. 

La ville de Gières a donc décidé de mainte-
nir la tranche d’extinction de 23h à 6h et de 
lancer une réflexion pour des solutions d’al-
lumage partiel et/ou ponctuel sur certains 
axes stratégiques, dont le détail reste à dé-
terminer même s’il a d’ores et déjà été dé-
cidé que la rue de la Gare serait concernée. 
Cette phase d’études devrait être achevée 
à la mi-2024.

Cet automne 2023, la ville de Gières a été triplement menacée d’inondation, à la suite de 
fortes précipitations conjuguées à des phénomènes de redoux. Un premier épisode, le 15 
novembre, a vu le niveau de la rivière Isère atteindre un niveau record pour le XXI ème siècle 
dans les secteurs du Grésivaudan et de l’agglomération 1 , avec un débit d’un peu plus de 
1 000 m³/s, proches des valeurs d’une crue trentennale (le débit normal de la rivière s’établit 
à 150 m³/s). 

Cette crue a inondé la plaine maraîchère de la zone des Voûtes et le dépôt de tramway, 
entraînant un arrêt du service entre Condillac et la Plaine des sports, tronçon où il a fallu 
stationner les rames. Elle a aussi eu pour effet colatéral de faire refouler le Sonnant dans son 
propre lit, soulevant quelques regards et submergeant la bande de terrain le long de la ro-
cade Sud où le parcours du torrent est souterrain, entre le collège Le Chamandier et l’échan-
geur de Mayencin 2 . Le passage sous l’avenue Esclangon a du être fermé et quelques caves 
et jardins ont été inondés, ainsi que la cour du collège.

Le 1er décembre, le scénario fut presque similaire mais si le niveau de l’Isère a également mon-
té, le souci est principalement venu du Sonnant, gonflé par les pluies incessantes des jours 
précédents. Le système d’alerte automatisé, posé dans le cadre des travaux de sécurisation 
du torrent (voir le Gières info n°448 de septembre-octobre dernier), a pleinement rempli son 
rôle et, la cote d’alerte étant atteinte, il a entraîné le déclenchement du PCS (Plan Communal 
de Sauvegarde) en début d’après-midi, pour la 2 éme fois en 2 ans. Un débordement du Son-
nant pouvant entraver l’accès en mairie, le PCC (Poste de Commandement Communal) a été 
installé aux ateliers municipaux, sous la responsabilité du maire Pierre Verri 3 , et le système 
d’alerte à la population partiellement activé. La décrue s’amorçant en début de soirée, les 
acteurs du PCS sont restés mobilisés avant que le PCS ne soit levé à 22h. Au final, la seule 
déconvenue de cet épisode fut l’annulation du 1er Vendredi Artisan et Gourmand de Noël.

Enfin, un 3ème épisode moins important s’est également produit le 13 décembre, avec pour 
principale conséquence une coulée de boue sur la route de Venon.

Extinction de l’éclairage public
Des adaptions seront appliquées à la tranche d'extinction 23h-minuit

Intempéries Trois épisodes majeurs en un mois
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9/11
Dans le cadre du Mois du film documentaire, la bibliothèque a 
investi le Laussy avec un documentaire animalier  ; après les re-
quins l’an passé, c’est autour du film Lynx que l’on a apprécié une 
projection pleine de beauté sauvage et d’émotion. Le réalisateur 
Laurent Geslin et les autres spécialistes de l’Observatoire des 
Carnivores Alpins présents à ses côtés (son président Laurent 
Desvignes, le photographe Thomas Capelli et le représentant de 
l’Office Français de la Biodiversité Tristan Orecchioni) ont aussi 
évoqué la discrétion et la patience nécessaire pour observer ce 
grand prédateur.

11/11
Pour cette 105ème commémoration de l’Armistice, les dépôts de 
gerbes et discours ont été complétés par la citation des trois sol-
dats “Morts pour la France” en 2023, tous décédés en Afghanis-
tan. La cérémonie s’est achevée avec deux jeunes membres du 
CME (Conseil Municipal d’Enfants) ; la première, Leïa Benzeghiba, 
a déclamé un texte personnel sur la Grande Guerre tandis que le 
second, Naël Roiron, a lu la lettre d’un poilu à sa famille.

14/11
Familière de la scène du Laussy, la compagnie En Scène et Ailleurs 
présentait Love Letters, une histoire d’amour au long cours dont 
la singularité consiste à n’avoir jamais dépassé le stade épistolaire. 
Au fil du temps et des lettres, Nicole Vautier et Jean-Vincent Bri-
sa, face au public et sans jamais échanger directement, y font 
pourtant montre d’une complicité très émouvante...

15-16/11
Pour 2023, le Mois de l’accessibilité est revenu au spectacle vi-
vant, avec une pièce de la compagnie Colette Priou, À Fleur de 
peau, mettant en scène l’interaction de deux danseurs, suivi 
d’une conférence théâtralisée de la Compagnie du Savon Noir sur 
la sexualité des personnes en situation de handicap. Un thème 
délicat mais très habilement abordé par Catherine et Lucie, deux 
médiatrices familières du sujet, et en interaction avec le public 
pour, in fine, remettre à sa juste place ce droit fondamental.

18/11
Pour favoriser le lien parents-enfants, le secteur petite enfance 
organise régulièrement des animations “hors les murs” autour du 
jeu. Les professionnelles ont cette fois fait appel à une entreprise 
créée par deux éducatrices de jeunes enfants, Ejjeu, qui s’est spé-
cialisée dans les espaces de jeux à partir d’objets de récupération. 
Trois thématiques étaient développées, autour de la nature, de la 
construction et du chantier, pour 135 tout-petits et leurs parents.
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18-25/11 
Le Festival des Solidarités s’est ouvert à la grange Michal par 
une grande fresque autour du thème 2023, “Souveraineté 
alimentaire  : une terre commune, une assiette à chacun”, 
réalisée par une vingtaine d’artistes du collectif Urban Expo. 
La ville de Gières a également accueilli un ciné-échange à la 
salle des fêtes et une projection scolaire au Laussy, avant que 
tous les acteurs des communes — leurs maires en tête — et 
associations de relations internationales ne se retrouvent à 
Eybens pour le traditionnel “banquet des cultures” qui, cette 
année, prenait tout son sens.

L’ÉVÉNEMENT

21/11
Les diplômes du brevet national des collèges ont été remis aux 
anciens élèves de 3ème du collège Le Chamandier par le princi-
pal M. Strappazzon et la principale adjointe Mme Boissel, ainsi 
que par Mme Boyer, conseillère principale d’éducation au collège 
l’année dernière. Parmi les 165 élèves inscrits, 152 ont obtenu leur 
brevet, dont 100 % des candidats de la série professionnelle et 
92 % des candidats de la série générale. Un tiers d’entre eux ont 
obtenu la mention “très bien”.

28/11
C’est à partir de la BD d’une jeune auteure en devenir, Pénélope 
Bagieu, que la compagnie Mange et Tais-toi a monté Maman, 
c’est quoi une culottée ? Un texte autour de quinze figures fémi-
nines qui n’ont pas leurs langues — ni leurs convictions — dans 
leurs poches, mais qui a aussi fait voyager le public du Laussy 
dans l’histoire et dans le temps, et surtout permet de réhabili-
ter d’illustres inconnues qui ont fait avancer le monde dans des 
domaines aussi divers que la réforme de la médecine légale ou le 
bien-être du bétail américain.

30/11
L’auteur et illustratrice jeunesse Estelle Billon-Spagnol était pré-
sente deux jours durant à Gières, pour rencontrer tous les en-
fants des maternelles René-Cassin et Georges-Argoud-Puy au-
tour de deux de ses livres : Coco, l’histoire d’une petite fille pas 
vraiment modèle, et Clic et Cloc, celle de deux oiseaux très dif-
férents et pourtant très amis. Entre ces deux s essions de travail, 
la bibliothèque l’a accueillie pour une séance de dédicaces avec 
l’appui de la librairie Les P’tits Livres de Manon.

7
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30/11
La Grange Michal accueillait l’association Cric Crac Croque 
pour une racontée déclinée cette année sur le thème “Au fil 
du temps…”. Bien abrité de la pluie et du froid, le public a ré-
pondu présent. Pendant plus d’une heure, les conteuses ont su 
captiver leur auditoire en enchaînant des contes et des poèmes, 
rythmés par des chansons et des intermèdes musicaux. Public et 
conteuses se sont ensuite retrouvés autour du pot de l’amitié, un 
moment propice à de très beaux échanges.

5/12
Une matinée “tout ce qui roule” était organisée à la salle des 
fêtes pour réunir les assistantes maternelles de l’accueil familial 
et assistantes maternelles indépendantes, ainsi que les enfants 
qu'elles accueillent, autour d’une animation commune. Porteurs, 
poussettes, camions de chantier, rondins de bois... Il y avait tout 
ce qu'il faut “pour que ça roule !”

15/12
Après l’annulation du 1/12 pour cause de déclenchement du PCS, 
le second Vendredi Artisan et Gourmand de Noël a pu prendre 
ses quartiers place de la République pour un rendez-vous gour-
mand (châtaignes grillées, crêpes, vin chaud du comité du person-
nel de la ville...) et petits cadeaux (décorations de Noël, épicerie 
fine, bijoux artisanaux…). Rappelons que le prochain marché se 
tiendra le vendredi 2 février 2024.

16/12
Le Marché Noël du Sou des Écoles Laïque a lui aussi bénéficié 
d’une météo clémente, avec des animations adaptées aux petits 
comme aux grands. Pour les premiers, citons les traditionnels jeux 
géants, l’atelier des P’tits Lutins où il leur était proposé de custo-
miser leurs propres sapins de Noël, et pour les seconds la tradi-
tionnelle tombola, le coin des écoles où il était possible d’acheter 
les créations des enfants. Du côté de la buvette, il y en avait pour 
tout le monde, avec des produits de saison (huîtres et crevettes) 
à emporter ou à déguster sur place.

16/12
Avec Le Cirque des Étoiles, le Laussy a renouvelé avec succès l’ex-
périence d’un spectacle de Noël en matinée pour les tout-petits. 
L’homme-orchestre de cette création puisqu’il en est le drama-
turge, le metteur en scène et l’unique interprète, David Meunier, 
a conçu un dispositif scénique mêlant magie, théâtre d’ombre et 
cinéma d’animation, qu’il commente d’un sabir bigarré —  mais 
que les enfants ont très bien compris — d'Italien, d'espagnol et 
de "franglais". Une franche réussite !
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La ludothèque
« On peut en savoir plus sur quelqu’un en une heure de jeu qu’en 
une année de conversation » (Platon).

La ludothèque de Gières est née il 
y a quelques années, de l’idée de 
joueurs qui voulaient partager leur 
passion. Depuis, l’équipe a changé 
et s’est étoffée, mais sa philosophie 
reste la même. Au départ située sous 
la bibliothèque, la ludothèque s’est 
développée avec la création de L’In-
congrue et se trouve depuis dans 
leurs locaux, tiers-lieu et espace de 
vie sociale, ouvert à tous, facilement 
accessible au 32, Grand’rue. 
La ludothèque propose à ses adhé-
rents l’emprunt de 3 jeux pour 3 se-
maines. Le catalogue est composé de 
plus de 350 jeux divers et variés  : de 
logique, d’ambiance, de dextérité, de 
hasard, coopératif, en duel… destinés 
à tous les joueurs, petits ou grands, 

débutants ou experts, occasionnels ou addicts, en solo, en duo 
ou à plusieurs.
La permanence pour l’emprunt des jeux a lieu le mercredi de 17h 
à 18h30 (les jeux sont en accès libre sur place, et il est possible de 
les rapporter pendant les heures d’ouverture de L’Incongrue), ce 
créneau étant également dédié à l’échange entre joueurs ; chacun 
peut donner son avis ou conseiller un jeu. L’équipe se fait un plaisir 
de vous faire découvrir tout son panel, les jeux qui peuvent vous 
correspondre ou une nouveauté pour vous surprendre, d’écouter 
vos remarques ou vos suggestions d’achat.
De plus, en lien étroit avec les évènements de L’Incongrue (soirée 
coinche, échecs), la ludothèque propose des animations variées, 
telles les soirées ludiques thématiques (challenge Sythe, 7 Won-
ders ou Catane, …). Elle organise aussi des évènements “hors les 
murs” comme des jeux de rôle ou des escape games. Prochain 
rendez-vous  : un week-end escape game  "sharewood” sur les 
fake news les vendredi 5 janvier de 18h à 21h et samedi 6 janvier de 
14h à 17h (rendez-vous à L’Incongrue). Enfin, la ludothèque initie 
des partenariats avec la bibliothèque, le périscolaire, la résidence 
Roger-Meffreys... ainsi qu’avec d’autres acteurs du monde ludique 
de la région (créateurs, éditeurs, vendeurs…).
Notre ambition est avant tout de transmettre la culture du jeu, de 
sensibiliser un maximum de personnes, de créer des rencontres. 
Venez jouer quand vous le souhaitez ! Nous accueillons les nou-
veaux bénévoles qui sont intéressés pour rejoindre notre équipe 
dynamique, cela permettra d’ouvrir plus largement nos créneaux 
horaires, de tester plus de jeux et d’animer encore plus de soirées. 
À très bientôt.

Pour l’équipe de la ludothèque, Cécile Balme

AL-Relaxation
Ce nouveau cours est un espace pour vous permettre de libé-
rer les tensions, pour poser les bagages des rythmes soutenus de 
notre société actuelle, ceux du quotidien, des circonstances de la 
vie. Vous pourrez, hors de l’agitation, laisser de côté le flot de vos 
préoccupations, vous régénérer, faire le plein d’énergie créatrice.
Ainsi, sur la base de cet état relâché, il sera plus facile de prendre 
du recul sur les situations, de vous connecter à vos ressources et 
de vous relier à l’essentiel. De nombreux outils de ce cours sont 
réutilisables pour apprendre à gérer le stress, la douleur (ne rem-
plaçant pas un avis médical), la fatigue dans votre vie quotidienne.
Déroulement de la séance
En préambule, une phase dynamique vous permettra de chan-
ger de rythme progressivement. Durant cette phase, il sera pro-
posé des automassages, du do in (ensemble de travail corporel 
physique et mental alliant postures, mouvements, étirements, 
auto-shiatsu et respiration), de la relaxation dynamique, des tech-
niques basées sur le son, le souffle, avec ou sans support musical, 
et encore bien d’autres pratiques associées. 
En posture allongée, vous serez ensuite accompagné·e·s par la 
voix de l’animatrice durant tout le processus de relaxation pour 
vous reconnecter à votre qualité d’être. 
L’animatrice, formée de 2003 à 2006 à l’accompagnement et à la 
communication, donne des cours de relaxation, notamment par 
le yoga nidra (yoga du rêve lucide) depuis 2009.
Tarif 160 € + 9 € d’adhésion à l’Amicale Laïque,  me contacter pour 
tarifs étudiants au 06 28 55 70 66. Un cours d’essai est offert.
Le cours se déroule le mercredi de 19h30 à 20h45 (sauf pendant 
les vacances scolaires) à l’école maternelle Georges-Argoud-Puy, 
29 rue de la Fontaine à Gières.

L’animatrice, Marie-Annick Escure

USG Football
Poursuite de la dynamique et événements à venir
À mi saison, le club de l'US Gières comptait près de 430 licenciés 
dont plus de 170 enfants sur le football animation (de 5 à 10 ans). 
L’attractivité du club, notamment sur ces catégories jeunes, per-
met d'envisager l’avenir sereinement et de poursuivre le travail 
de formation entamé en 2020. Ce travail a été récompensé en fin 
de saison dernière par l'attribution à l’US Gières du Label Jeunes 
par la Fédération Française de Football. Ce label est attribué en 
fonction de critères de structuration sportive, éducative et asso-
ciative. Un grand merci à toutes les personnes impliquées dans ce 
projet qui permet au club de se distinguer par la qualité de son 
travail.
La vie associative du club est également dynamique avec de nom-
breuses manifestations sportives et extra-sportives qui sont or-
ganisées tout au long de l’année. La prochaine en date sera donc 
notre traditionnel loto qui aura lieu cette année le vendredi 16 fé-
vrier 2024 (ouverture des portes à 18h, début des parties à 19h30) 
à la salle du Laussy à Gières, avant les tournois de printemps qui 
se tiendront le 20 avril avec le Challenge Paulette-Dumont et le 9 
mai avec le Challenge Gregori.
Infos et renseignements : www.usgieres.fr, 504338@laurafoot.org

Le président, Nicolas Maron

SC Gières-Basket
Samedi 13, le loto du club
Le SC Gières organise son traditionnel loto le samedi 13 janvier à 
partir de 17h30 (ouverture des portes) au Laussy. De nombreux 
lots (trottinette, tablette...) sont en jeu pour une valeur totale de 
plus de 2 500 €. Différentes parties sont proposées dont une par-
tie réservée aux enfants ou une autre réservée aux plus de 60 ans. 
Le carton est à 4 € (10 € les 3). On vous attend nombreux pour 
bien démarrer la nouvelle année.

La présidente, Estelle Marchand

Les communiqués à insérer dans le Gières info n°451 

de mars-avril 2024 doivent être envoyés à jean-yves.

colin@gieres.fr jusqu’au lundi 12 février.
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Le travail sur les schémas de déplace-
ments à Gières se poursuit entre le groupe 
de travail, la Métro et le bureau d’études 
autour des aménagements proposé par 
ce dernier (analyse, retour et contre-pro-
positions). La participation citoyenne est 
vraiment en marche, merci aux partici-
pants.

Parmi les deux dossiers les plus avancés :

 Un aménagement sur l’accès à la Plaine 
des sports afin d’apaiser cette entrée et 
de limiter les conflits d’usage entre pié-
tons, cycles et voitures.

 Une expérimentation à venir dans le 
secteur village (rues de la Plaine, de l’Isère 
et Pasteur), avec l’implication des acteurs 
de Don Bosco (équipe pédagogique et 
parents d’élèves). Une réunion publique à 
ce sujet sera organisée en mars.

JANVIER 2024
vendredi 5 et samedi 6
L’Incongrue :  week-end escape game 
“sharewood”

mardi 9 — de 14h à 15h30
Salle du Platane : café des aidants, “moi aussi 
j’aimerais qu’on me demande comment ça va”

mercredi 10 — de 18h à 20h
Bibliothèque : cercle de lecture adultes

vendredi 12 — de 17h à 18h
Bibliothèque : Club ados 10-15 ans

samedi 13 — 17h30
Laussy : loto du SC Gières Basket

Lundi 15 — de 13h30 à 16h30
Mairie : permanence des commissaires-en-
quêteur sur la modification n°2 du PLUi 
mardi 16 — 20h
Les Mardis du Laussy, théâtre : Après 
l’amour

mercredi 17 — 18h
Salle des Mariages : bilan tranquillité pu-
blique 2023

vendredi 19 — 19h
Laussy : vœux de la municipalité, avec la 
banda di Vignate

samedi 20 — 11h
Bibliothèque : histoires pour petites oreilles, 
avec Cric Crac Croque

samedi 20
Laussy : loto de Gières-Tennis

mardi 23 — 20h
Les Mardis du Laussy, cinéma

dimanche 28
Laussy : gala de Magie, avec Gières-Vignate

mardi 30 — 20h
Les Mardis du Laussy, théâtre musical : Don 
Giovanni

FÉVRIER 2024

vendredi 2 — de 9h à 12h
Mairie : permanence des commissaires-en-
quêteur sur la modification n°2 du PLUi

vendredi 2 — de 16h à 19h30
Place de la République : les Vendredis Arti-
sans et Gourmands

vendredi 2 — de 16h30 à 18h
Place de la République : permanence des 
élus sans rendez-vous

vendredi 2 — de 17h à 18h
Bibliothèque : Club ados 10-15 ans

mercredi 7 — de 18h à 20h
Bibliothèque : cercle de lecture adultes

samedi 10 — 11h
Bibliothèque : histoires des p’tits bouts

samedi 10
Laussy : concert des mercredistes, avec les 
Mercredis dans la Grange

mardi 13 — de 14h à 15h30
Salle du Platane : café des aidants, “s’évader 
et se ressourcer”

mardi 13 — 20h
Les Mardis du Laussy, théâtre : Au Cœur des 
Halles

vendredi 16 — 18h
Laussy : loto de l’US Gières

MARS 2024
vendredi 8 — de 16h à 19h30
Place de la République : les Vendredis Arti-
sans et Gourmands

mardi 5 — 20h
Les Mardis du Laussy, cinéma

mercredi 6 — de 18h à 20h
Bibliothèque : cercle de lecture adultes

samedi 9 — de 10h à 12h
Grand-Mas/Plaine des sports : visite de quar-
tier, rdv à la Maison des clubs

vendredi 8 — de 17h à 18h
Bibliothèque : Club ados 10-15 ans

vendredi 8
Laussy : concert de clarinettes, avec Mu-
siques en Liberté

du lundi 11 au vendredi 15
Festival “Vivons ensemble avec nos diffé-
rences”

du lundi 11 au dimanche 17 — de 15h à 19h
Grange Michal : exposition du club photo 
Fog’Art

mardi 12 — de 14h à 15h30
Salle du Platane : café des aidants, “que 
devient notre vie de couple”

mardi 12 — 20h
Laussy : ciné-échange, dans le cadre du festi-
val “Vivons ensemble avec nos différences”

samedi 16 — 11h 
Bibliothèque : Histoires des P’tits bouts
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